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	PARLEMENT EUROPÉEN
	2009 - 2014


<Commission>{PETI}Commission des pétitions</Commission>
<Date>{26/10/2009}26.10.2009</Date>
<TitreType>COMMUNICATION AUX MEMBRES</TitreType>
Objet:
<TITRE>Pétition 0192/2009, présentée par Michael Ashbrook, de nationalité allemande, au nom de l’association de travailleurs «Solidarity, Independence, Democracy (SID)», accompagnée de 469 signatures, concernant les collaborateurs contractuels opérant au sein des institutions communautaires.</TITRE>
1.
Résumé de la pétition
Le pétitionnaire, secrétaire général de l’association «SID», conteste les conditions d’embauche et de travail proposées par les institutions communautaires aux collaborateurs contractuels. Il souligne qu’à la différence des collaborateurs contractuels, les personnes sous contrat temporaire disposent des mêmes droits statutaires que les agents sous contrat à durée indéterminée et ont la possibilité de participer aux examens de sélection internes. Estimant qu’il s’agit d’une violation flagrante des principes communautaires d’interdiction de la discrimination, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de la convention n° 111 de l’OIT relative à la discrimination dans le domaine de l’emploi et de l’activité professionnelle, le pétitionnaire prie le Parlement européen de bien vouloir intervenir afin de protéger les droits légitimes des collaborateurs contractuels.
2.
Recevabilité
Déclarée recevable le 25 mai 2009. La Commission a été invitée à fournir des informations (article 202, paragraphe 6, du règlement).
3.
Réponse de la Commission, reçue le 26 octobre 2009.
"La pétition

Le pétitionnaire est secrétaire général de la SID ("Solidarity, Independence, Democracy"), une organisation de représentation du personnel. Il demande le retrait des concours internes COM/INT/EU10/08/AST1, COM/INT/EU10/08/AST3, COM/INT/EU10/08/AD5, COM/INT/EU10/08/AD9 et COM/INT/EU10/08/AD12 ou la modification des conditions d'accès qu'ils prévoient afin d'étendre les critères d'éligibilité à tous les fonctionnaires et agents, quelles que soient leur nationalité ou la nature du contrat, sur la base des constations suivantes:

a) ces concours seraient discriminatoires contre les ressortissants des Etats membres de l'Union pré-élargissement (ci-après, EU-15) et des Etats membres de l'élargissement de 2007 - Bulgarie et Roumanie – (ci après, EU-2) parce que ceux-ci ne remplissent pas les critères d'éligibilité;

b) ces concours seraient discriminatoires contre les agents contractuels, parce qu'ils ne remplissent pas les critères d'éligibilité;

c) ces concours seraient révélateurs de pratiques douteuses en ce qu'ils conduiront à transformer presque tous les agents temporaires issus des pays ayant adhéré à l'Union européenne le 1er mai 2004 (ci-après, EU-10) en fonctionnaires avec une procédure semi-automatique, alors que ces agents temporaires n'ont jamais satisfait à une procédure de sélection organisée par l'EPSO mais ont simplement été sélectionnés par leur Direction générale. 

Historique des concours

Le 1er mai 2004, l'Union européenne s'est élargie avec l'adhésion de dix nouveaux Etats membres. 

Le 5 juin 2002, la Commission a adopté une communication concernant les activités et ressources humaines de la Commission dans l'Union européenne élargie
. Cette communication identifie le nombre d'effectifs supplémentaires nécessaires en raison de l'élargissement (et plus particulièrement un besoin de 3400 emplois supplémentaires financés par le budget de fonctionnement et 150 par le budget recherche). 

Le 19 février 2003, la Commission a adopté une communication relative au recrutement de fonctionnaires de la Commission issus des nouveaux Etats membres
. Cette communication aborde la question de la représentation des nouveaux Etats membres au sein de l'administration de la Commission. Elle fixe un objectif indicatif de 3441 emplois (hors actions de recherche directe) devant être réservés à des ressortissants des Etats membres issus de l'élargissement. 

Le 23 février 2004, le Conseil a arrêté le règlement n° 401/2004
 instituant, à l'occasion de cette adhésion, des mesures particulières et temporaires concernant le recrutement de fonctionnaires des Communautés européennes. Ces mesures consistent notamment à autoriser les institutions à réserver le pourvoi d'emplois vacants aux seuls ressortissants des dix pays concernés (en dérogation de la disposition statutaire qui interdit de réserver un emploi aux ressortissants d'un Etat membre déterminé) dans la limite des emplois prévus à cet effet, en tenant compte des délibérations budgétaires
. Cette dérogation s'applique durant une période transitoire se terminant le 31 décembre 2010. 

Deux ans avant la fin de la période transitoire, la Commission a dressé un constat sur l'état d'avancement de sa marche vers l'atteinte de son objectif indicatif de recrutements de ressortissants des Etats membres issus de l'élargissement. Il résulte de ce constat que la Commission a effectivement atteint ses objectifs (avec deux ans d'avance par rapport à la durée de la période transitoire) avec toutefois une assez forte proportion d'agents temporaires (de l'ordre de 26%). Le Parlement et le Conseil ont été informés de ce constat
. 
Cette proportion élevée d'agents temporaires ressortissants des pays de l'élargissement de 2004 est notamment liée à l'insuffisance (en quantité mais surtout en profils particuliers) des listes de lauréats de concours qui ont été mises à disposition de la Commission pour assurer les recrutements, par rapport aux objectifs globaux. Les listes de réserve étant interinstitutionnelles, la Commission ne pouvait pas recruter plus de lauréats que ceux prévus. Cependant, une proportion élevée d'agents temporaires pourrait, à terme, se révéler incompatible avec l'intérêt du service. En effet, le départ de ce nombre important d'agents temporaires au terme de leur contrat pourrait d'une part affecter le bon fonctionnement des services (les privant d'ailleurs d'un bagage de connaissances important) et d'autre part remettre en cause l'atteinte des objectifs précités en matière de recrutements de ressortissants issus de pays de l'élargissement de mai 2004. 

Le 28 novembre 2008, afin de couvrir ses besoins en fonctionnaires permanents ressortissants des dix Etats membres de l'élargissement du 1er mai 2004 de l’Union européenne, la Commission européenne a donc organisé des tests d'accès et cinq concours internes sur titres et épreuves destinés à nommer des assistants (AST1 et AST3) et des administrateurs (AD5, AD9 et AD12, dans ces deux derniers cas pour des fonctions de chef d'unité) de citoyennetés chypriote, estonienne, hongroise, lettone, lituanienne, maltaise, polonaise, slovaque, slovène et tchèque. Ces concours portent les numéros COM/INT/EU10/08/AST1, COM/INT/EU10/08/AST3, COM/INT/EU10/08/AD5, COM/INT/EU10/08/AD9 et COM/INT/EU10/08/AD12. 

Parmi les conditions d'éligibilité, l'avis de concours précisait que, à la date limite d'introduction des candidatures, les candidats devaient: 

· être ressortissants d’un des dix Etats membres de l'élargissement du 1er mai 2004 de l’Union européenne (Chypre, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Malte, Pologne, Slovaquie, Slovénie et République tchèque);
· être fonctionnaires ou agents temporaires de la Commission ou des services y rattachés occupant un emploi, notamment en position administrative "d'activité", congé pour service militaire, congé parental ou familial, "détachement dans l'intérêt du service", ou "détachement sur leur demande" au cours des six premiers mois de leur détachement, au sens des articles 35 et suivants du statut des fonctionnaires des Communautés européennes (ci-après, le statut). 
Observations de la Commission relatives à la pétition

La Commission souhaite rappeler à titre liminaire que, conformément au statut, l'Autorité Investie du Pouvoir de Nomination (AIPN) exerce son pouvoir dans le strict respect des dispositions statutaires. En outre, si elle jouit d'un ample pouvoir d'appréciation, celui-ci est toujours exercé sous le contrôle juridictionnel. C'est à la lumière de cette constatation qu'il convient d'examiner les principaux griefs invoqués par la pétition.

a) Concours réservés aux ressortissants des dix pays de l'élargissement de 2004

Un des principes statutaires est que l'AIPN agit dans le seul intérêt du service. Ainsi, la décision d'organiser un concours interne n'est pas prise en tenant compte du souhait des personnes concernées à devenir fonctionnaire des Communautés. Bien au contraire, l'article 29§1, du statut, qui constitue la base juridique pertinente dans le cas d'espèce, précise que l'AIPN examine les possibilités d'organiser un concours interne "en vue de pourvoir aux vacances d'emploi dans l'institution" et ce, après avoir examiné les possibilités de pourvoir l'emploi par voie de mutation, [certification] ou promotion. 

Dans le cas d'espèce, les emplois à pourvoir sont des emplois réservés pour le recrutement de ressortissants EU-10. L'AIPN, après avoir constaté que le nombre de fonctionnaires EU-10 de l'institution était largement inférieur au nombre d'emplois réservés à des ressortissants EU-10, a décidé d'organiser un concours interne. Il va de soi qu'une des conditions d'éligibilité à un tel concours (dont la finalité est de nommer des fonctionnaires citoyens EU-10) devait être celle d'être ressortissant d'un des EU-10.

On peut bien entendu se poser la question de savoir quelles raisons ont poussé la Commission à ne pas organiser un concours similaire pour les ressortissants EU-15 et/ou EU-2.

S'agissant des ressortissants EU-15, la réponse est simple. Un concours réservé aux seuls ressortissants EU-15 serait contraire au statut. L'organisation des cinq concours en cause est rendue possible par le règlement n° 401/2004 cité ci-dessus. Or, il n'y a pas de règlement analogue permettant l'organisation de concours réservés à des ressortissants EU-15. Selon l'article 2 dudit règlement, la Commission aurait seulement la possibilité d'organiser des concours dans les 11 langues officielles de l'Union existantes avant le 1er mai 2004. Par contre, un tel concours ne pourrait pas exclure la participation des ressortissants des 10 pays en question (en plus, 2 de ces 10 pays ont une des 11 langues comme langue officielle).

Cependant, l'organisation d'un concours dans les 11 langues de l'EU 15 ne serait pas justifiée. D'une part, la proportion d'agents temporaires EU-15 AT2b (1,26%) et AT2d (0.47%) est inférieure au seuil de 3% du total des postes permanents autorisés dans le tableau des effectifs de la Commission, seuil que s'est fixé la Commission dans sa décision sur l'utilisation des agents temporaires
. D'autre part, les listes de réserve de lauréats EU-15 de concours actuellement disponibles permettent de satisfaire les besoins de recrutement pour les années à venir. 

S'agissant des citoyens EU-2, la situation est un peu plus complexe. En effet, la proportion d'agents temporaires EU-2 par rapport au nombre d'emplois occupés par des ressortissants EU-2 (40%) est encore plus élevée que la proportion pour les ressortissants EU-10. 

Toutefois, la Commission a estimé qu'il serait prématuré d'examiner à ce stade l'opportunité d'organiser un concours interne réservé aux ressortissants EU-2. L'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne ne date que du 1er janvier 2007 (donc deux ans après les Etats EU-10). En outre, la période transitoire durant laquelle des emplois peuvent être réservés à des EU-2 ne se terminera qu'en fin 2011 (contre 2010 pour les EU-10). Enfin, les objectifs de recrutement EU-2 (fixés pour la période 2007-2011) ne sont pas encore atteints. La Commission n'exclut donc pas à ce stade d'organiser un concours interne réservé aux ressortissants EU-2, mais elle estime que cette question devra être analysée lorsque la situation factuelle sera plus claire.

Compte tenu de ce qui précède, la Commission considère qu'il n'y a pas lieu d'annuler ou de modifier les conditions d'accès en matière de nationalité aux concours mis en cause.
b) Concours réservés aux fonctionnaires et agents temporaires 

Le critère d'éligibilité contesté (à savoir, que seuls les fonctionnaires et agents temporaires sont éligibles aux cinq concours internes en cause, à l'exclusion donc notamment des agents contractuels) n'est pas le résultat d'une décision prise par l'AIPN. Il s'agit d'une application directe du statut qui précise, en son article 29, qu'en vue de pourvoir aux vacances d'emploi dans une institution, l'AIPN (…) examine les possibilités d'organiser "un concours interne ouvert uniquement aux fonctionnaires et agents temporaires visés à l'article 2 du Régime applicable aux autres agents des communautés européennes" (ci-après, RAA). 

S'agissant d'une disposition statutaire, la Commission n'avait d'autre choix que de l'appliquer (et donc d'ouvrir les concours en question uniquement aux fonctionnaires et agents temporaires). Il n'y a donc pas lieu de donner suite à la pétition sur ce point.

La Commission souhaite d'ailleurs souligner que cette disposition statutaire n'est pas discriminatoire à l'encontre des agents contractuels. En effet, conformément à l'article 2 du RAA les agents temporaires, comme les fonctionnaires, occupent un emploi compris dans le tableau des effectifs annexé à la section du budget afférente à chaque institution. Tel n'est pas le cas des agents contractuels (qui sont rémunérés sur crédits et n'occupent pas un emploi du tableau des effectifs).

La conséquence de cette constatation est que, en cas de réussite à un concours interne, l'institution pourra aisément nommer l'agent temporaire en question, soit sur son propre emploi, soit sur un autre emploi (mais dans ce cas l'agent temporaire quittera l'emploi qu'il occupe). Tel n'est pas le cas de la nomination de l'agent contractuel lauréat d'un concours qui exige, comme pour n'importe quel lauréat externe, la mobilisation d'un emploi vacant. 

Dans le cas d'espèce, comme indiqué ci-dessus, la totalité des emplois réservés à des ressortissants EU-10 sont occupés (trois quarts par des fonctionnaires et un quart par des agents temporaires). Il en résulte que, sauf à vouloir augmenter le nombre d'emplois réservés aux ressortissants EU-10 ou à vouloir licencier avant terme des agents temporaires EU-10 n'ayant pas participé ou réussi un concours, il n'existerait pas d'emplois réservés aux ressortissants EU-10 qui pourraient être mobilisés pour la nomination d'un agent contractuel qui aurait été admis (quod non) et réussi un concours interne.

c) Allégations de pratiques douteuses 

La Commission considère que la dernière partie de la pétition ne contient qu'une série d'affirmations et d'accusations sans fondement.  

Le pétitionnaire affirme en premier lieu que, parmi les 4000 fonctionnaires EU-12 titularisés durant les quatre dernières années, 1200 avaient commencé leurs carrières en tant qu'agents temporaires. La Commission ne sait pas d'où l'auteur de cette pétition tire ces chiffres. En tout état de cause, force est de constater que le 1er février 2009 (la pétition date du 20 février), le nombre de fonctionnaires EU-12 (titulaires et stagiaires) de la Commission n'était pas de 4000 mais de 2945 (comme il ressort du rapport mentionné ci-dessus). Quant au nombre total d'agents temporaires EU-12 engagés par la Commission depuis 2004, il n'est que de 1558
 et, au 1er février 2009, 1166 d'entre eux étaient encore agents temporaires (ce qui conduit à moins de 300 fonctionnaires qui étaient précédemment agents temporaires). On est donc bien loin du chiffre de 1200 fonctionnaires qui auraient été précédemment agents temporaires comme le pétitionnaire le prétend à tort.

La pétition laisse ensuite entendre que le fait que ces fonctionnaires (les 1200 qui seraient devenus fonctionnaires, en réalité moins de 300) aient commencé leur carrière à la Commission en tant qu'agents temporaires relèverait de la "pratique douteuse" ("malpractice"). 

A ce jour, les concours organisés en vue de recruter des ressortissants EU-12 étaient tous des concours généraux. Dès lors, la Commission a des difficultés à comprendre la portée de la critique avancée par la pétition et considère ces affirmations à l'encontre des agents temporaires nommés fonctionnaires suite à un concours général diffamatoires.

La pétition affirme en outre que les concours internes mis en cause conduiront à offrir à la plupart ("most") des agents temporaires du travail à vie. Ici aussi, l'affirmation est très loin de la vérité. En effet, en premier lieu, le nombre de lauréats visés par ces cinq concours (550) est inférieur au nombre d'agents temporaires EU-10 potentiellement concernés (793
). En second lieu, ces concours sont également accessibles aux fonctionnaires et, effectivement, le nombre total de candidats (1952) était largement supérieur au nombre de lauréats visés (550), ce qui donne une probabilité statistique de réussite de l'ordre de un sur quatre (autrement dit, nettement moins que "la plupart").

La pétition affirme enfin que ces agents temporaires seraient nommés fonctionnaires sans que leurs qualifications aient été examinées attentivement. Ici aussi, les critiques de la pétition ne sont pas justifiées. Il est vrai, comme l'indique la pétition, que la plupart des agents temporaires en question ont été engagés sans passer par une procédure formelle de sélection. Mais c'est, entre autres, pour cette raison que la Commission a tenu à organiser les cinq concours internes visés selon les mêmes standards que les concours généraux. En effet, d'une part la Commission a délégué l'exécution de ces concours internes à EPSO et d'autre part les modalités des concours internes (nature et difficulté des épreuves) et les conditions "générales" d'accès (donc celles qui ne sont pas liées au caractère interne du concours) ont été fixées en appliquant les mêmes standards que les concours externes EU-10. 

Le sérieux avec lequel ces concours sont menés est bien illustré par le déroulement du concours COM/INT/EU10/08/AST1, pour lequel le nombre de candidats était relativement faible (196 candidats pour 170 lauréats souhaités). Après les tests sur ordinateur et la phase écrite, il ne reste déjà plus que 86 candidats. Ces chiffres démontrent que les concours en question sont des vrais concours et que les lauréats de ces concours auront démontré leur aptitude à devenir fonctionnaires des Communautés. 

Conclusions

La Commission considère qu'il n'y a pas lieu de  donner suite à la présente pétition.  

Chaque élargissement est accompagné par des mesures spécifiques visant à instaurer dans un délai assez bref une représentation adéquate des ressortissants des Etats membres adhérents dans les institutions. L'expérience démontre que ces mesures génèrent souvent des réactions négatives de la part des populations qui sont exclues par ces mesures "positives". Il est toutefois dommage que ces réactions débouchent, comme dans le cas d'espèce, dans des allégations gratuites."
� 	Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen COM(2002)311 final concernant les activités et ressources humaines de la Commission dans l'Union européenne. 


� 	Communication de M. Kinnock à la Commission C(2003)436/5 concernant le recrutement de fonctionnaires de la Commission issus des nouveaux Etats membres.


� 	Règlement (CE, EURATOM) n°401/2004 du Conseil du 23 février 2004, JO L67 du 5.3.2004, page 1.


� 	Article 27 de Statut des fonctionnaires des Communautés européennes.


� 	Voir notamment: Commission report on EU-12 Recruitment for the Council and the Parliament (Operating establishment plan and offices, for management staff including research budget) State of Play 1 February 2009 et State of Play 1st September 2008.


� 	Décision de la Commission C(2004)1597/7 du 28 avril 2008 relative à une nouvelle politique en matière d'engagement et d'emploi des agents temporaires, article 3. Données chiffrées = situation au 1 janvier 2009.


� 	Situation en juin 2009 – source sysper et sysper2.


� 	Estimation du nombre d'agents temporaires éligibles: nombre d'agents temporaires EU-10 à la Commission fin juin 2008 (c'est-à-dire 6 mois avant la date de dépôt des candidatures) – source Data Warehouse.
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